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L'AN deux mille vingt-trois, le 2 février le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 26 janvier, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Dumoulin, sous la présidence 

de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, M. BAGES, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, 
BOUCHET, BRAULT, CHASSAING (à partir de la question n° 8), 
DESMARETS, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mmes GRENET, 
LAURENT, LYON, MACHANEK, PIRES-BEAUNE, MM. RAYNAUD, 
RESSOUCHE (jusqu’à la question n° 29), Mme ROUSSEL, M. 
SEMANA, Mmes VAUGIEN (jusqu’à la question n° 13), VEYLAND, M. 
VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

M. Rémy BALLET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Michaël SEMANA 

 

Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Evelyne VAUGIEN 

 

M. Pierre CHASSAING, Maire-Adjoint 
absent jusqu’à la question n° 7 

 

M. Jean-Michel DE ROCQUIGNY, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierre DESMARETS 

 

M. Lionel DUTRIAUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 

 

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Hélène BERTHELEMY 

 

M. Didier LARRAUFIE, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Anne VEYLAND 

 

Mme Virginie MOURNIAC-GILORMINI, Conseillère Municipale 
Déléguée 
a donné pouvoir à Elodie ACKNIN 

 

Mme Nathalie NIORT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Audrey LAURENT 

 

M. Bruno RESSOUCHE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Véronique LYON, à partir de la question n° 30 

 

Mme Monique STORKSEN, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Suzanne MACHANEK 

 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierre CHASSAING 

 

Mme Evelyne VAUGIEN, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Sandrine ROUSSEL à partir de la question n° 14 

 

< >  < >  < >  < > 

 
 

Secrétaire de Séance : Jean-Pierre BOISSET 
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SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  22  FFEEVVRRIIEERR  22002233  
 

QUESTION N° 19  
 

OBJET : Convention relative à l’adhésion à la mission de médiation 
préalable obligatoire mise en œuvre par le Centre de Gestion du Puy-
de-Dôme : Renouvellement 

 

RAPPORTEUR : Sandrine ROUSSEL 
 

Question étudiée par la Commission n°4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 19 janvier 2023. 
 

En application de l'article 5-IV de la loi n°2016-1547 du 18 novembre 
2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle, certains contentieux 
relatifs à la fonction publique territoriale peuvent faire l'objet d'une médiation 
préalable obligatoire, dans le cadre d'une expérimentation prévue jusqu'au 31 
décembre 2021.  

 
Du 1er avril 2018 au 31 décembre 2021, le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme a expérimenté, aux côtés de 41 
autres Centres de gestion, la mise en œuvre de la médiation préalable 
obligatoire. Le bilan de cette expérimentation, globalement positif, a conduit à 
sa pérennisation par la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la 
confiance dans l'institution judiciaire ; laquelle a entériné le recours à ce 
dispositif et a identifié les Centres de gestion pour assurer des médiations dans 
les domaines relevant de leurs compétences, à la demande des collectivités 
territoriales et établissements publics.  

 
Ainsi, l’article 25-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 (en attente de 

codification au sein du code général de la fonction publique) enjoint aux 
Centres de gestion d’assurer, par convention, une mission de médiation 
préalable obligatoire. Il permet, en sus, aux Centres de gestion d’assurer une 
mission de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties. 

 
La Commune de Riom a délibéré le 16 novembre 2020 pour renouveler 

l’adhésion, à la mission de médiation préalable obligatoire mise en œuvre par le 
Centre de gestion du Puy-de-Dôme. 

 
Pour rappel, la médiation est un dispositif qui favorise le rapprochement 

des parties à un litige en vue de la résolution amiable de leur différend. 
 

Trois situations différentes de médiation sont ainsi susceptibles d’être 
prises en charge par le Centre de Gestion :  
 

1) La méditation préalable obligatoire : La médiation préalable 
obligatoire est applicable aux recours formés contre un certain 
nombre de décisions, précisément identifiées par décret.  
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2) La médiation à l’initiative du juge : Conformément au code de justice 
administrative, le juge administratif peut, après avoir recueilli le 
consentement des parties à un litige, ordonner une médiation.  

 
3) La médiation à l’initiative des parties : Le Centre de gestion peut être 

désigné par les parties en conflit pour assurer une mission de 
médiation.  

 
En adhérant à cette mission, la collectivité (ou l’établissement) prend 

acte, dans le cadre de la médiation préalable obligatoire, que les recours formés 
contre les décisions individuelles listées ci-après sont, à peine d’irrecevabilité, 
précédés d’une tentative de médiation :  

 

- Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un 
des éléments de rémunération (traitement, supplément familial de 
traitement, régime indemnitaire…);  

- Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés 
non rémunérés prévus pour les agents contractuels ;  

- Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la 
réintégration à l'issue d'un détachement, d'un placement en 
disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un 
agent contractuel à l'issue d'un congé sans traitement ;  

- Décisions administratives individuelles défavorables relatives au 
classement de l'agent à l'issue d'un avancement de grade ou d'un 
changement de corps ou cadre d'emploi obtenu par promotion 
interne ;  

- Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la 
formation professionnelle ;  

- Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux 
mesures appropriées prises à l'égard des travailleurs handicapés ;  

- Décisions administratives individuelles défavorables concernant 
l'aménagement des conditions de travail des fonctionnaires qui ne 
sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions.  

 
Pour bénéficier de cette mission, il convient de délibérer pour autoriser 

l’autorité territoriale à signer la convention d’adhésion avec le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme.  
 

C’est dans ce cadre que le Centre de Gestion du Puy-de-Dôme a 
proposé, en application de la délibération n°2018-11 du 23 mars 2018 du 
conseil d’administration, cette mission de médiation préalable obligatoire.  

 
Aussi, les collectivités territoriales et établissements publics du Puy-de-

Dôme peuvent choisir de mettre en œuvre ce dispositif pour les agents.  
 
Il est proposé de prolonger cette adhésion par signature de la 

convention annexée.  
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Le coût de la médiation préalable obligatoire demeure inchangé : 

S’agissant d’une mission facultative, la participation financière de la collectivité 
territoriale/ de l’établissement public s’élève à 60 euros bruts de l’heure 
d’intervention du médiateur. 
 
VU le code de justice administrative et notamment les articles L. 213-11 et 
suivants et R 213-1 et suivants ;  

VU le code général de la fonction publique ;  

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et notamment son article 25-2 créé 
par la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021, en attente de codification dans 
le code général de la fonction publique (article L. 452-40-1 à venir) ;  

VU le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation 
préalable obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à 
certains litiges sociaux ;  

VU la délibération n° 2022-42 du 27 septembre 2022 du Conseil 
d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Puy-de-Dôme fixant les modalités de mise en œuvre de la mission de médiation 
confiée au Centre de gestion. 
 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 26 janvier 2023, 
 
 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- approuver le renouvellement de la convention d’adhésion à la 
mission de médiation préalable obligatoire mise en œuvre par le 
centre de gestion, par convention, à compter du 1er janvier 2023, 

 

- autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention. 
 

 
 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 2 février 2023 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Clermont-

Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Elle peut également faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de Riom (23 rue de l’Hôtel-de-Ville, BP 50020 63201 

Riom Cedex), étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre et qu’un silence de 

deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-

même être déférée à ce même Tribunal Administratif dans un délai de deux mois (Articles R.421-1 et suivants du 

Code de Justice Administrative et L.231-4 du Code des Relations entre le Public et l’Administration). 
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